
REGLEMENT COMPLET DU JEU « VIDEO INTERACTIVE – KRITER » – SEPTEMBRE 2023 

Ar<cle 1 – Société organisatrice 

La société KBB, SAS au capital de 39 000 000€, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Dijon sous le numéro 343 484 879, et dont le siège social est situé au Route de Challanges – BP 70010 – 
21201 BEAUNE, France, organise du 13/09/2023 au 27/09/2023, un jeu internet à instant gagnant gratuit 
sans obligaOon d’achat inOtulé « Vidéo mixologie Kriter ». 

Ar<cle 2 – Condi<ons de par<cipa<on  

Ce jeu gratuit, sans obligaOon d’achat, est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine, (Corse comprise) à l’excepOon du personnel de la société organisatrice et des sociétés 

gesOonnaires et de contrôle, et de leur famille. Le jeu est accessible via cet URL : https://
www.kriter.com/a-chacun-son-cocktail.html 

La parOcipaOon à ce jeu est strictement personnelle et nominaOve. Une seule parOcipaOon remboursée et 
un seul gagnant par foyer (même nom, même adresse postale, même adresse e-mail) seront acceptés sur 
toute la durée de validité du jeu.  

Il est expressément rappelé que la parOcipaOon n’est condiOonnée par aucune obligaOon d’achat. 

Le présent règlement ainsi que les éventuels arOcles addiOfs pouvant modifier son déroulement pendant 
la durée du jeu sont déposés chez la SCP Cambron Pesin Dupont Lagrifoul Mezy Gomez Hervé Bouillier, 
Huissiers de JusOce, 6 Quai des Chartrons CS 71852 33 075 BORDEAUX. 

Ar<cle 3 – Modalités de jeu 

Le jeu est ouvert durant la période 13/09/2023 au 27/09/2023, à tout parOcipant répondant aux 
condiOons fixées par l’arOcle 2 du présent règlement. 

Pendant la période de jeu, sur le site internet hkps://www.kriter.com/ les parOcipants sont invités à 
interagir avec la vidéo, de renseigner ses coordonnées complètes (nom, prénom, e-mail) afin de s’inscrire 
pour parOciper à un Orage au sort qui se fera le 03/10/2023. 

Ar<cle 4 – Par<cipa<on au jeu 

La parOcipaOon au jeu implique l'acceptaOon expresse et sans réserve du présent règlement, en toutes ses 
sOpulaOons, des règles de déontologie en vigueur sur Internet ainsi que des lois et règlements applicables 
aux jeux, loteries et concours en vigueur en France. 

Pour parOciper, il suffit de : 
- Se rendre sur le site internet de la marque hkps://www.kriter.com/ entre le 13/09/2023 au 

27/09/2023, 
- Se rendre sur la page dédiée du site web et interagir avec la vidéo  
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- Remplir le formulaire d’inscripOon en renseignant son nom, prénom, e-mail et accepter les 
condiOons du présent règlement en cochant la case « J’accepte le règlement du jeu », 

Tout formulaire d'inscripOon rempli de façon incomplète, incompréhensible ou erronée, ne pourra être 
pris en compte et entraînera la nullité de la parOcipaOon. 

Ar<cle 5 – Défini<ons et valeurs des dota<ons  

Sont mis en jeu :  
- 5 tabliers de mixologie brandés d’une valeur de 41,3 euros l’unité 
- 5 sets de mixologie d’une valeur de 34,9 euros l’unité 
- 5 sacs porte-bouteille rafraichissants d’une valeur de 12,5 euros l’unité 

Ar<cle 6 – Désigna<on des gagnants et AWribu<on du lot 

La désignaOon des gagnants se fera directement par la plateforme Brevo. Le nombre total de gagnant est 
de 5. 

Ar<cle 7 – Respect de l’intégrité du jeu 

La parOcipaOon à ce jeu implique l'acceptaOon sans réserve du présent règlement. Les parOcipants 
s'interdisent de mekre en œuvre ou de chercher à mekre en œuvre tout procédé de parOcipaOon qui ne 
serait pas strictement conforme au respect de ce présent règlement. 

La société organisatrice se réserve également le droit de disqualifier tout parOcipant qui altère le 
foncOonnement du jeu ou du site ou encore qui viole les règles officielles du jeu telles que présentées 
dans le présent règlement. La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre quiconque tenterait 
de frauder ou de nuire au bon déroulement de ce jeu. L’uOlisaOon de robots ou de tout autre procédé 
similaire permekant de trouver les bonnes réponses au quesOonnaire de façon mécanique ou autre est 
proscrit, la violaOon de ceke règle entraînant l’éliminaOon définiOve de son réalisateur et/ou uOlisateur. La 
société organisatrice pourra annuler tout ou parOe du jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues 
sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informaOque dans le cadre de la parOcipaOon au 
jeu. Elle se réserve, dans ceke hypothèse, le droit de ne pas akribuer les dotaOons aux fraudeurs et/ou de 
poursuivre devant les juridicOons compétentes les auteurs de ces fraudes. 

De manière générale, les parOcipants s’interdisent de mekre en œuvre ou de chercher à mekre en œuvre 
tout procédé de parOcipaOon déloyal ou tout comportement frauduleux qui ne serait pas conforme au 
présent règlement et qui nuirait au bon et normal foncOonnement du Jeu. 

La société organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérificaOon pour le respect du présent 
arOcle comme de l'ensemble du règlement, notamment pour écarter tout parOcipant ayant commis un 
abus quelconque ou une tentaOve de fraude, sans toutefois qu'elle ait l'obligaOon de procéder à une 
vérificaOon systémaOque de l'ensemble des parOcipaOons. 

La société organisatrice se réserve le droit de proroger, d'écourter, de modifier ou d'annuler le présent jeu 
en raison d'événements indépendants de sa volonté. Si pour quelque raison que ce soit, ce jeu ne devait 
pas se dérouler comme prévu par suite par exemple d’un virus informaOque, d’un bug, d’une intervenOon, 
ou d’une intrusion extérieure et non autorisée sur le système informaOque, d’une fraude, ou d’une 
défaillance technique ou tout autre moOf dépassant le contrôle de la société organisatrice et corrompant 
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ou affectant la gesOon, la sécurité, l’équité, la bonne tenue du jeu, la société organisatrice se réserve alors 
le droit discréOonnaire d’annuler, de modifier ou suspendre le jeu ou encore d’y mekre fin sans délai, sans 
que les parOcipants ne puissent rechercher sa responsabilité de ce fait. 
La société organisatrice pourra décider d'annuler le jeu s'il apparaît que des fraudes manifestes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informaOque dans le cadre de la 
parOcipaOon au jeu ou de la déterminaOon des gagnants. 

Ar<cle 8 – Responsabilité 

S’agissant du lot, la responsabilité de la société organisatrice est strictement limitée à la délivrance du lot 
effecOvement et valablement gagné. D’une manière générale, la société organisatrice décline toute 
responsabilité pour tous les incidents et accidents qui pourraient survenir à un gagnant pendant la 
jouissance du lot. La société organisatrice se dégage de toute responsabilité relaOve à une éventuelle 
insaOsfacOon du gagnant concernant son lot. 
La société organisatrice rappelle aux parOcipants les caractérisOques et les limites du réseau et décline 
toute responsabilité liée aux conséquences de la connexion des parOcipants à ce réseau via le site. 
La société organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable au cas où un ou plusieurs 
parOcipants ne pourraient parvenir à se connecter au site du fait de tout défaut technique ou de problème 
lié notamment à l’encombrement du réseau. 
La société organisatrice du jeu ne saurait être tenue responsable si, en cas de force majeure ou 
d’événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à annuler le présent jeu, à l’écourter, à le 
prolonger, à le différer ou à le modifier. Sa responsabilité ne serait être engagée de ce fait.  
La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable de tout dysfoncOonnement empêchant le 
bon déroulement du Jeu  

Ar<cle 9  – Frais de par<cipa<on 

La parOcipaOon au jeu est strictement gratuite. Les parOcipants peuvent obtenir le remboursement des 
frais de connexion à Internet nécessaires à leur parOcipaOon sur la base forfaitaire de 3 minutes de 
connexion hors forfait ADSL (soit un forfait de 0,22 euros) sur simple demande écrite faite au plus tard le 
26/10/2023 (cachet de La Poste faisant foi), et envoyé à l’adresse suivante Route de Challanges – BP 
70010 – 21201 BEAUNE. La demande devra présenter les coordonnées complètes (nom, prénom, adresse) 
et être accompagnée d’un Relevé d’IdenOté Bancaire (IBAN – BIC) ainsi que la photocopie de la dernière 
facture à son nom prouvant qu’il est facturé à la connexion et non au forfait.  

Le remboursement des frais de parOcipaOon seront limités à raison de, un (1) remboursement par 
parOcipant (même nom, même adresse) sur toute la période du jeu. Les frais de Ombre engagés dans ce 
cadre seront également remboursés au tarif lent en vigueur (base 20 g) sur demande écrite conjointe. Le 
remboursement interviendra par virement bancaire ou postal dans un délai de 5 à 6 semaines à compter 
de la récepOon de la demande. 

Les accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par 
câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourront donner lieu à aucun remboursement dans la mesure où 
l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est contracté pour le compte de l'internaute et/ou pour 
son usage de l'Internet en général et que le fait pour le parOcipant de se connecter au site et de parOciper 
au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 
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Ar<cle 10 – Autorisa<on des par<cipants 

Article 10 – Traitement des données à caractère personnel 

 Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées par la Société 
Organisatrice, conformément à la Loi InformaOque et Libertés du 6 janvier 1978 et au Règlement 
Européen sur la protecOon des données entré en vigueur le 25 mai 2018. Le traitement de ces 
informaOons permet à la Société Organisatrice de gérer la parOcipaOon des personnes, et notamment de 
leur envoyer à l’adresse électronique qu’ils fournissent, des courriers électroniques confirmant la prise en 
compte de leur parOcipaOon, ou, le cas échéant les informant sur leur gain.  

Les parOcipants disposent d’un droit d’accès, de recOficaOon, d’effacement, d’opposiOon, de portabilité et 
de limitaOon du traitement. Ils peuvent à tout moment reOrer leur consentement et peuvent aussi donner 
des instrucOons relaOves à la conservaOon, à l’effacement et à la communicaOon de leurs données après 
leur décès.  

Conformément à la réglementaOon en vigueur, les parOcipants peuvent exercer ces droits en précisant 
leur nom, prénom, adresse postale et en joignant une copie recto-verso de leur pièce d’idenOté, en 
s’adressant au responsable de traitement, par courrier à l’adresse figurant dans l’arOcle 15 du présent 
règlement.  

Les données collectées sont obligatoires pour parOciper au jeu. Par conséquent, les personnes qui 
exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du jeu seront réputées 
renoncer à leur parOcipaOon. Ces informaOons sont uniquement desOnées à l’uOlisaOon de la Société 
Organisatrice, responsable de leur traitement. 

10-1 – Objet du traitement  

La société organise CASTEL FRERES, SAS organise un jeu concours inOtulé Brèves de terroir et prend les 
mesures propres à assurer la protecOon et la confidenOalité des informaOons nominaOves qu’elle déOent 
ou qu’elle traite dans le respect des disposiOons du Règlement Général sur la ProtecOon des Données à 
caractère personnel. La base légale du traitement est l’intérêt légiOme du responsable de traitement de 
promouvoir son entreprise par le biais d’un jeu concours. 
  
10-2 – Catégories de données sensibles concernées  

IdenOté : Nom, Prénom, Adresse mail  

10-3 – Destinataires des données  

Les données à caractère personnel collectées dans le formulaire de contact sont à desOnaOon de la société 
organisatrice.  

10-4 – Durée de conservation  

Les données à caractère personnel collectées relaOves à la parOcipaOon au jeu concours sont conservées 
pour la durée du jeu et au plus 1 année à l’expiraOon de la date de fin du jeu. 
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10-5 – Droits des participants  

Conformément à la réglementaOon européenne en vigueur, les parOcipants au jeu peuvent accéder aux 
données les concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit d’opposiOon, 
d’un droit de recOficaOon et d’un droit à la limitaOon du traitement de leurs données (Cf. cnil.fr pour plus 
d’informaOon sur vos droits).  
Pour exercer ces droits ou pour toute quesOon sur le traitement de vos données dans ce disposiOf, vous 
pouvez contacter notre délégué à la protecOon des données (DPO).  

Contacter notre DPO par voie électronique : personaldata@castel-freres.com 

Contacter notre DPO par voie postale : DPO Castel Frères, 21/24 rue Georges Guynemer 33295 
Blanquefort Cedex  
Si vous esOmez, après nous avoir contactés, que vos droits InformaOque et Libertés ne sont pas respectés 
ou que le disposiOf de contrôle d’accès n’est pas conforme aux règles de protecOon des données, vous 
pouvez adresser une réclamaOon à la Cnil. 

Ar<cle 11 – Dépôt & obten<on du règlement 

Le présent règlement général est déposé auprès de la SCP Cambron Pesin Dupont Lagrifoul Mezy Gomez 
Hervé Bouillier, Huissiers de JusOce, 6 Quai des Chartrons CS 71852 33 075 BORDEAUX.  

Il est aussi accessible depuis l’adresse du site internet hkps://www.kriter.com/ menOonnée dans l’arOcle 3 
du présent règlement.  

Ar<cle 12 – Accepta<on du règlement 

Le fait de parOciper à ce jeu implique l’acceptaOon sans réserve du présent règlement complet ainsi que 
les modalités de déroulement du jeu, et l’arbitrage en dernier ressort de la société organisatrice pour 
toutes contestaOons relaOves à l’interprétaOon et/ou à l’applicaOon du présent règlement. 

Ar<cle 13 - Propriété intellectuelle 

Conformément aux lois régissant les droits de propriété likéraire et arOsOque, ou les droits voisins, la 
reproducOon et la représentaOon de tout ou parOe des éléments composant le jeu, sont strictement 
interdites. 

Ar<cle 14 – Li<ges 

La parOcipaOon à ce Jeu concours implique l'acceptaOon pure et simple du présent règlement.  

Toute interprétaOon liOgieuse du présent règlement ainsi que tous les cas non prévus seront tranchés par 
la société Castel Frères. Toute demande concernant l’interprétaOon du règlement doit parvenir par écrit. Il 
ne sera répondu à aucune demande concernant l'interprétaOon du présent règlement qui parviendra chez 
la société Castel Frères plus de 15 jours après la fin du Jeu. 

Le présent Jeu est soumis à la loi française. 
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Ar<cle 15 – Adresse de l’opéra<on 

KBB S.A.S – Vidéo interacOve mixologie Kriter - Route de Challanges – BP 70010 – 21201 BEAUNE, France. 
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